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Le pyromane présumé a
été appréhendé par les
gendarmes de la localité.
Il avait dans son cartable
des téléphones portables
confisqués par l'adminis-
tration aux élèves. 

LA communauté scolaire,le corps enseignant et ad-ministratif du lycée DanielKosse de Booué ont bienfailli voir réduit en cen-dres leur établissement letemps d'une soirée domi-nicale. Et pour cause ! Unélève Gabonais de 21 ansde la classe de 5e, identifiécomme étant Narcisse Jé-rémie Kouessa Mombe, amis le feu à certains com-partiments de cet établis-sement d'enseignementsecondaire du chef-lieu dudépartement de la Lopé,dans la province del'Ogooué-Ivindo.Nous sommes le di-manche 15 avril 2019. Ilfait nuit quand deux

foyers d'incendie se décla-rent au sein du lycée Da-niel Kosse de Booué. Un àla bibliothèque, l'autre ausecrétariat du proviseur.En dépit de la pénombre,les émanations de fumée,puis les premièresflammes attirent très vitel'attention des riverainsdont les habitations sontmitoyennes à l'établisse-ment scolaire. Ces der-niers sonnent aussitôtl'alerte, en vue de maîtri-ser le brasier, qui com-mence à lécher

sérieusement les murs. 
PRÉCIEUX INDICES• Lefeu est sous contrôle enl'espace de quelques mi-nutes grâce notammentaux efforts déployés par levoisinage immédiat. Heu-reusement, le feu n'est pasallé plus loin que la biblio-thèque et le secrétariat duchef d'établissement. In-formés de la situation, lesgendarmes de la brigadede Booué procèdent rapi-dement à des recoupe-ments. Ils découvrent deprécieux indices qui les

mettent sur la piste d'unapprenant présumé re-vanchard. Il s'agit de Nar-cisse Jérémie KouessaMombe, qui est neutralisélundi 16 avril, soit le len-demain des faits. 
" Le mis en cause a été in-
terpellé avec un litre d'es-
sence  et  une  machette.
Mais aussi avec un carta-
ble  renfermant  des  télé-
phones  portables  que
l'administration  avait
confisqués  à  certains  ap-
prenants ", renseigne unesource proche de la direc-

tion des investigations del'unité de la gendarmerienationale. Le même informateur in-dique que KouessaMombe aurait clairementreconnu les faits à lui re-prochés. Sans pour autantdonner les motivations deson acte.Le pyromane présumémédite actuellement surson sort à la maison d'ar-rêt de Makokou où il a étéplacé en détention pré-ventive, en attendant sonprocès.

Un élève met le feu à la bibliothèque et au secréta-
riat du proviseur

Incendie au lycée Daniel Kosse de Booué

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Booué a bien failli perdre son établissement majeur.
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La prison centrale de Makokou où séjourne actuel-
lement le mis en cause.
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Une erreur humaine poin-
tée du doigt

UN camion de la NouvelleGabon Mining (NGM), quitentait de traverser la voieferrée au niveau du pas-sage à niveau, a percuté,jeudi dernier, un train deGSEZ (Gabon Special Eco-nomic Zone), le transpor-teur associé de cetteentreprise minière. La vio-lence du choc a été telleque le chauffeur du ca-mion, Michel Béranger"Mïck" Touma Ondoumaest mort sur-le-champ. Cejeune Gabonais, âgé de 27ans, était agent d’une so-ciété de prestations, leSAAR, mis à la dispositionde NGM. 

«  L’accident  s’est  produit
aux environs de 14 heures.
Il  s’agissait  bien  d’un  ca-
mion de la Nouvelle Gabon
Mining  en  provenance  de
notre site et qui se rendait
au  terminal  de  Benguia,
notre  aire  de  stockage  de
minerai. Le train, lui, allait
à la Setrag pour la mainte-
nance. Le drame s’est pro-
duit à hauteur du quartier
Djakana, au niveau du pas-
sage à niveau entre la voie
ferrée  et  la  route  », ex-plique le directeur des res-sources humaines de NGM,Régis Akeyi.L'origine de l'accident n'estpas encore clairement éta-blie. Toutefois, on évoqueavec insistance le non-res-pect du code de la routepar le conducteur du ca-mion. « Il  avait  les  vitres
montées  et  les  écouteurs
aux oreilles. Il n’a pas res-
pecté  le  passage  à  niveau

qui  commande de  ralentir
d’abord à 200 mètres et de
s’arrêter à 100 mètres pour
observer s’il y a un mouve-
ment de trains sur les rails.
Malheureusement,  plu-
sieurs chauffeurs ne respec-
tent  pas  ces  consignes  de
sécurité  et  voici  la  consé-
quence », argumente unagent de la Setrag (Sociétéd'exploitation du Transga-bonais).
ENQUÊTE OUVERTE• Auniveau de la société mi-nière, on reste formel : l'ac-cident n’est pas imputableà une défaillance du véhi-cule, mais probablement àune erreur humaine. « Ma-
nifestement, il devrait avoir
eu  une  erreur  humaine
parce  que  le  camion  en
question  était  quasiment
neuf. On l'a reçu il y a moins
de trois mois. Il est notam-
ment  en  circulation  à
Ndjolé.  D’après  le  rapport

de sécurité, il n’y a pas eu de
traces  de  freinage.  Je  sup-
pose donc que c’est une er-
reur  humaine.  Le
conducteur a peut-être mal
apprécié  l’angle de vue » ,précise le représentant dela société minière. Et de poursuivre :  « Com-
ment comprendre que mal-
gré  le  klaxon  strident  du
train,  le  chauffeur n’a  pas
pu  freiner.  Les  vitres
étaient-elles  montées  ?  Le
conducteur  avait-il  des
écouteurs dans  les oreilles
au moment des faits ? Nous
n’en savons rien pour le mo-
ment ».Au lendemain de cette tra-gédie, les parents du dé-funt et les jeunes duquartier Mangoungou,dans le 3e arrondissementde Franceville, ont posédes barricades sur la routemenant au site de NGM.Une manière pour eux de

manifester leur colèrecontre l'employeur deTouma Ondouma, affir-maient-ils hier. Avant depréciser : « Plusieurs ques-
tions  concernant  les  em-
plois  et  l’exploitation
dangereuse de la route nous
opposent à Nouvelle Gabon
Mining. L’un des nôtres est
mort.  Il  est  normal  pour
nous  de  s'asseoir  avec  les
responsables de cette entre-
prise pour en discuter ».Une enquête a été diligen-tée afin de déterminer lescauses réelles du drame.Pour l'heure, Cet énièmeaccident entre un train etun véhicule est l'occasiond’interpeller, une fois deplus, les services compé-tents sur la nécessité derenforcer la sécurité rou-tière aux différents pas-sages à niveau, avecl'érection des barrières ouencore des dos d’âne.

Un transporteur routier trouve la mort dans une
collision avec le train

Accident ferroviaire à Franceville

AJN
Franceville/Gabon

La victime, Michel Béranger Touma Ondouma, de son vivant. Photo du milieu :
L'impact provoqué par le véhicule sur la structure du train.
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L'état du camion après l'accident.
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Un retraité interpellé
après avoir commis 100
viols sur des enfantsEntre le début des années1970 et le début des an-nées 1980, un homme estsoupçonné d'avoir com-mis plus de cent viols surdes enfants, âgés demoins de 13 ans au mo-ment des faits, en Loui-siane (Etats-Unis). Le 1eravril, une de ses victimes,aujourd'hui adulte, atrouvé le courage de ledénoncer aux autorités.Cette personne a expliquéaux forces de l'ordre qu'ily avait d'autres victimes.Harvey Joseph Fountain aété interpellé mardi 9avril. L'enquête a révéléqu'il avait commis aumoins cent viols et quetoutes ses victimesétaient âgées de moins de13 ans. Cet homme, âgéaujourd'hui de 71 ans, aété placé en détentionprovisoire et risque lapeine de mort. L'enquêtese poursuit afin de déter-miner si le septuagénairen'a pas fait d'autres vic-times.
Un SDF découvre le ca-
davre d'un nouveau-né
dans une poubelleUn sans domicile fixe enfouillant une poubelledans le quartier de lagare, à Clermont-Ferrand(France), a trouvé un sacplastique et, à l'intérieur,a découvert avec effroi lecadavre d'un nouveau-né.Arrivés sur les lieux, lespoliciers ont procédé auxpremières constatationset ont commencé l'en-quête de proximité.Quant au corps du nour-risson, il a été envoyé àl'institut médico-légal oùune autopsie sera prati-quée. Cet examen devradéterminer si le petit gar-çon est né viable ou non.
Il tue ses 2 enfants et sa
femme avant de se sui-
ciderA Wijnegem (Belgique),une violente dispute aéclaté entre Peter P., unpolicier de 50 ans, et sonépouse Dominique dansleur café qu'ils gèrenttous les deux. La femme aalors poussé les clients àquitter le bar. Puis Domi-nique a lancé à son mari:"Tu sais quoi? C'est finientre nous". Peter a alorsrétorqué : "C'est ce quenous allons voir", avantde quitter seul l'établisse-ment. Le gardien de lapaix s'est rendu au domi-cile familial situé à 5 kilo-mètres où il a abattu safille de 11 ans et son filsde 9 ans avec son arme deservice. Puis il est re-tourné au café où il a tuépar balles son épouse,âgée de 40 ans. Peter aensuite mis fin à ses joursen se tirant une balledans la tête.
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